
leur compte personnel une assurance complémentaire, à la

condition d'en supporter toutes les charges et primes.

Dans les deux cas, les copropriétaires intéressés auront

seuls droit à l'excédent d'indemnité qui pourrait être allouée

par suite de cette assurance complémentaire ils en disposeront

librement.

CHAPITRE TROISIEME - REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR

ARTICLE QUARANTE-DEUX.

Il est en outre arrêté entre tous les copropriétaires un

règlement d'ordre intérieur obligatoire pour eux et leurs

ayants-droit, ce règlement pouvant être modifié par l'assemblée

générale à la majorité des trois/quarts de la totalité des voix

de l'immeuble, sauf ce qui est stipulé ci-après concernant la

répartition des charges, laquelle section comme le présent

article ne peut être modifiée qu'à l'unanimité des voix de

l'ensemble immobilier régie par les présentes.
Les modifications devront figurer à leurs dates au livre

des procès verbaux des assemblées générales et être en outre

insérées dans un livre dénommé livre de gérance, tenu par le

syndic et qui contiendra d'un même contexte le statut de

1'immeuble, le règlement d'ordre intérieur et les

modifications.

Un duplicata de ce livre de gérance devra être mis en

vue dans le local de la gérance et être communiqué à tous les

intéressés, copropriétaires, locataires ou ayants-droits.

En cas d'aliénation d'une partie de 1'immeuble, le

propriétaire qui aliène n bien devra attirer l'attention du

nouvel intéressé sur l'existence de ce livre de gérance et

l'inviter à en prendre connaissance.

Le nouvel intéressé par le seul fait d'être propriétaire,

locataire ou ayant-droit d'une partie de 1'immeuble, est

subrogé dans tous les droits et dans toutes les obligations

résultant des prescriptions de ce livre de gérance et des

décisions y consignées. Il sera tenu de s'y conformer ainsi que
ses ayants-droit.

ARTICLE QUARANTE-DEUX bis

Les paragraphes 2, 3, 4 et 5 de 1'article quarante-deux du

règlement d'ordre intérieur n'étant pas conformes à l'article

577-10 paragraphe 2, 3 et 4 du Code Civil, qui a un caractère

impératif sur base de l'article 577-14 du même Code, il y a
lieu, concernant les modifications au règlement d'ordre

intérieur et aux décisions d'assemblées générales, de même

qu'aux mesures de publicité et d'opposabilité de celles-ci, de

se référer aux dispositions susvisées de 1'article 577-10.

SECTION I - ENTRETIEN

ARTICLE QUARANTE-TROIS.

Les travaux de peinture aux façades de l'ensemble

immobilier régi par les présentes, y compris la peinture des

châssis, garde-corps et volets, devront être faits aux époques
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fixées par l'assemblée générale, suivant un plan établi par

celle-ci et sous la surveillance du syndic, ces frais

constituant une charge commune.

Quant aux travaux relatifs aux choses privées dont

l'entretien intéresse l'harmonie de 1'immeuble, ils devront

être effectués par chaque propriétaire, en temps utile, de

arrière à conserver à la maison sa tenue de bon soin et

entretien.

Jardin : les plantations du jardin, comportant

éventuellement des arbres, haies, pelouses et fleurs, seront

entretenues à frais communs.

SECTION II - ASPЕСТ

ARTICLE QUARANTE-QUATRE.

Les copropriétaires et les occupants ne pourront mettre

aux fenêtres et sur les balcons, ni enseigne, ni réclame,

linges et autres objets.

SECTION III - ORDRE INTERIEUR

ARTICLE QUARANTE-CINQ.

Les parties communes, notamment les halls d'entrée, les

escaliers, paliers et dégagements devront être maintenus libres

en tous temps; il ne pourra jamais y être accroché, déposé ou

placé quoi que ce soit.

Cette interdiction vise spécialement les vélos et autres

petits véhicules.

Les tapis et carpettes ne pourront être battus ni secoués
dans les bâtiments; les occupants devront utiliser des

appareils ménagers appropriés à cet effet.

ARTICLE QUARANTE-SIX.

Il ne pourra être fait dans les dégagements et paliers
communs, aucun travail de ménage, tels que cirages de

chaussures, brossage de tapis, literies, etc...

ARTICLE QUARANTE-SEPT.

Il est strictement défendu d'utiliser dans 1'immeuble des

tuyaux d'amenée du gaz en caoutchouc ou autres matières

sujettes à rupture sous la pression du gaz, ces tuyaux doivent

être rigides et métalliques.

ARTICLE QUARANTE-HUIT.

La présence d'animaux dans les bâtiments est strictement

interdite; le fait de ne pas se conformer à cette stipulation

entraînera le contrevenant au paiement des dommages et

intérêts, sans préjudice à toutes autres sanctions et notamment

l'expulsion de l'occupant contrevenant à cette stipulation.à

SECTION IV - MORALITE. TRANOQUILLITE

ARTICLE QUARANTE-NEUF.

Les copropriétaires, les locataires et autres occupants
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devront toujours habiter l'ensemble régi par les présentes

bourgeoisement, suivant la notion juridique du bon père de

famille.

Ils devront veiller à ce que la tranquillité des bâtiments
ne soit à aucun moment troublée par leur fait ou celui des

locataires et de leurs visiteurs.

Il ne pourra être fait aucun bruit anormal.

L'emploi d'instruments de musique, postes de T.S.F., pick-

up et radiovision est autorisé; toutefois, les occupants

devront veiller à ce que le fonctionnement de ces appareils ne

puisse être entendu dans les autres parties privatives de

1'immeuble.

S'il est fait usage dans les bâtiments d'appareils

électriques produisant des parasites, ils devront être munis de
dispositifs atténuant ces parasites, de manière à ne pas

troubler les réceptions radiophoniques.
Aucun moteur ne pourra être installé dans les chambres, à

l'exception de petits moteurs actionnant les appareils

ménagers.

ARTICLE CINQUANTE.

Les baux contiendront l'engagement des locataires

d'habiter les bâtiments bourgeoisement en bon père de famille

et de se conformer aux prescriptions du présent règlement et à
celui qui pourrait être édicté par l'Université Catholique de
Louvain à l'égard des étudiants logés dans l'ensemble régi par

les présentes, règlements dont les locataires devront

reconnaître avoir pris connaissance.

En cas d'infraction grave dûment constatée, les baux

pourront être résiliés à la demande du délégué des

copropriétaires.

ARTICLE CINQUANTE ET UN.

Les copropriétaires et occupants doivent satisfaire

toutes les charges de ville, de police et de voirie.

SECTION V- CHAUFFAGE CENTRAL ET DISTRIBUTION

à

D'EAU

CHAUDE

ARTICLE CINQUANTE-DEUX.

Le chauffage central et le service de distribution d'eau

chaude fonctionnent suivant les directives de l'assemblée

générale, statuant à la simple majorité des voix, la question

de la participation aux frais de ces services étant réglée par

la section IX du présent règlement.

SECTION VI - DESTINATION DES LOCAUX

ARTICLE CINQUANTE-TROIS.

La destination des éléments privatifs de l'ensemble

immobilier régi par les présentes est réglée à l'article onze.

Il ne pourra être établi dans les éléments privatifs

aucun dépôt de marchandises, aucun dépôt de matières

dangereuses, insalubres ou incommodes.

19



Aucun dépôt de matières inflammables n'est admis sans une

autorisation expresse de l'assemblée générale.
avoir àCeux qui désirent leur usage pareil dépôt devront

supporter les frais supplémentaires d'assurances contre les

risques d'incendie ou d'explosion occasionnée aux

copropriétaires et occupants par cette aggravation des risques.

ARTICLE CINQUANTE-QUATRE.

Il est interdit, sauf autorisation spéciale de l'assemblée

de faire de la publicité sur les bâtiments concernant

l'ensemble immobilier régi par les présentes.

Mais il est permis d'apposer sur la porte d'entrée des

chambres ou à côté d'elle une plaque admise par 1'assemblée,

indiquant le nom de l'occupant.

SECTION VII - SYNDIC - CONSEIL DE COPROPRIÉTÉ

ARTICLE CINQUANTE-CINQ.

Conseil de copropriété

a) Création.

Dans tout immeuble ou groupe d'immeuble d'au moins vingt

lots à l'exclusion des caves, garages et parkings, un conseil

de copropriété doit être constitué par la première assemblée

générale à la majorité absolue (art. 577-8/1 du code civil).

Dans les autres copropriétés, l'assemblée générale des

copropriétaires décide à la majorité des trois quarts des voix
de la création, du maintien et de la suppression d'un conseil

de copropriété.
b) Composition - Mission.

Le conseil de copropriété, composé de seuls

copropriétaires, est chargé de veiller à la bonne exécution par

le syndic de ses missions, sans préjudice de la mission qui est
conférée au commissaire aux comptes (article 577-8/2 du Code

civil).

Le conseil de copropriété peut prendre connaissance et

copie, après en avoir avisé le syndic de toutes pièces ou

documents se rapportant à la gestion de ce dernier ou

intéressant la copropriété.

Sous réserve des compétences légales du syndic et de

l'assemblée générale, le conseil de copropriété peut recevoir
toute autre mission ou délégation sur décision de l'assemblée

générale prise à la majorité des trois quarts des voix. Une

mission ou une délégation de l'assemblée générale ne peut

porter que sur des actes expressément déterminés et n'est

valable que pour un an.

Le conseil de copropriété est composé du président et de

deux assesseurs, propriétaires d'éléments, privatifs régis par

le présent règlement.

Le syndic assistera aux réunions du conseil de copropriété
avec voix consultative.

Le conseil de copropriété surveille la gestion du syndic,

examine ses comptes, fait apport à l'assemblée, ordonne les

travaux indispensables mais non urgents et peut donner ordre au

syndic de congédier les personnes chargées de l'entretien des
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locaux.

Le conseil de copropriété veille à ce que la gestion soit

faite de manière économique.

Il délibérera valablement si deux de ses membres sont

présents; les décisions sont prises à la majorité des voix; en

cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Il sera dressé procès-verbal des décisions prises, le

procès verbal sera signé par les membres présents.

ARTICLE CINQUANTE-SIX.

Le syndic est nommé par l'assemblée générale à la majorité
absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés

ou, à défaut, par décision du juge à la requête de tout

copropriétaire.

Son mandat ne peut excéder trois ans, mais peut être

renouvelé par décision expresse de l'assemblée générale. Le

seul fait de ne pas renouveler ce mandat ne peut donner lieu à

une indemnité. Sous réserve d'une décision expresse de

l'assemblée générale, il ne peut souscrire aucun engagement

pour un terme excédant la durée de son mandat.

Le syndic est élu par l'assemblée générale qui pourra le

choisir parmi les copropriétaires ou en dehors d'eux. Si le

syndic est un des copropriétaires et bénévole, il pourra

s'adjoindre un secrétaire pour la tenue des écritures ; Si le

syndic est un professionnel, il devra obligatoirement être

inscrit à l'Institut des agents immobilier (IPI).

Qu'il soit bénévole ou professionnel, les dispositions

régissant la relation entre le syndic et 1l'association des
copropriétaires doivent figurer dans un contrat écrit. Le

syndic devra obligatoirement être couvert par une assurance

professionnelle.

L'article 577-8, $4, 10° prévoit que le syndic doit

souscrire à une assurance responsabilité couvrant l'exercice de

sa mission et fournir la preuve de cette assurance ; en cas de

mandat gratuit, cette assurance est souscrite aux frais de

l'association des copropriétaires.

Sauf, si l'assemblée générale désigne un syndic bénévole,
le mandat du syndic ou du syndic provisoire est rémunéré.

L'assemblée générale fixe sa rémunération lors de sa

nomination. Celle-ci constitue une charge commune générale.

L'assemblée peut décider que seul un syndic professionnel

devra être nommé ou permettre le choix d'un syndic parmi les
copropriétaires soit à titre bénévole ou rémunéré.

Si le syndic est une société, l'assemblée générale

désignera en outre la ou les personnes physiques habilitées
pour agir en qualité de syndic.

Elle pourra choisir le syndic parmi les copropriétaires ou
en dehors d'eux.

Si le syndic est un des copropriétaires et qu'il n'est pas
appointé, il pourra s'adjoindre un secrétaire pou la tenue des
écritures; les émoluments du secrétaire étant fixés par

l'assemblée générale.

Un extrait de l'acte portant désignation ou nomination du

syndic est affiché dans les huit jours de celle-ci de manière
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